
◗  Renforcer la cohésion sociale au plus près des habitants 
pour réduire les inégalités

 Un projet municipal affirmé en faveur 
 de la cohésion sociale et territoriale

Renforcer le lien social, favoriser le vivre ensemble et réduire les inégalités : ces objectifs sont 
au cœur du projet de la Ville d’Angers et de la Communauté Urbaine d’Angers Loire Métropole 
(ALM). Les deux collectivités, en tant qu’animatrices du territoire, affirment leur souhait 
de renforcer la cohésion sociale et territoriale, en assurant un développement cohérent et 
harmonieux à l’échelle de l’ensemble de leurs territoires d’intervention (ALM, Ville, quartiers).
A ce titre, elles soutiennent les associations et les collectifs d’habitants dans leurs 
engagements et leurs projets, notamment, pour la Ville d’Angers, par l’intervention d’équipes 
de proximité en cœur de quartiers et de services dédiés au soutien à la vie associative.

Le projet politique se décline autour de quatre ambitions :
- Assurer une relation de proximité à l’habitant,
- Connaître les territoires et leurs acteurs pour mieux intervenir,
- Favoriser l’émergence de projets renforçant la cohésion sociale sur l’ensemble des territoires,
- Contribuer au développement de la vie associative.

◗ Une réorganisation des services 

Au service de ces ambitions, et pour développer une action publique plus innovante, au plus 
proche des enjeux du territoire et des besoins des habitants, les services intervenant dans 
le champ de la cohésion sociale, territoriale et associative se réorganisent en une seule 
direction : 
la direction du Développement des Associations et des Quartiers (DDAQ).

Objectifs 
de la DDAQ

• Assurer une relation de proximité à l’habitant
Renforcer l’expression et les initiatives des habitants et développer une expertise 
d’usage de l’espace public

•  Connaître les territoires et leurs acteurs pour mieux intervenir
Conduire des diagnostics sociodémographiques et urbains partagés, connaître et 
comprendre les réseaux d’acteurs sur les territoires

•  Favoriser l’émergence de projets renforçant la cohésion sociale et 
territoriale sur l’ensemble des territoires (ALM, ville, quartiers)

Animer les dispositifs de réduction des inégalités tels que la Politique de la Ville 
en direction des quartiers prioritaires, ainsi que la stratégie partenariale ville-
maisons de quartier

•  Contribuer au développement de la vie associative
Informer, soutenir les différentes formes d’engagement, accompagner les 
projets, promouvoir le fait associatif, organiser le dialogue entre la Ville et les 
associations, favoriser mutualisation et coopération

Public cibles

•  Les habitants des quartiers, avec une attention prioritaire aux plus 
fragiles,

• Les bénévoles,
•  Les porteurs de projets, constitués en association ou en collectif, qui 

résident à Angers ou qui mènent une action bénéficiant aux angevins.

La Direction Développement 
des associations et des quartiers (DDAQ) 

c o m m u n a u t é  u r b a i n e



 Trois principes d’intervention

Les principes qui guident l’intervention de la Direction 
développement des associations et des quartiers 
s’articulent autour de 3 mots clé :
- proximité,
- transversalité,
- partenariat.

 Des documents de référence pour la nouvelle 
 direction et ses partenaires

Les projets de quartiers
Elaborés en 2014 en associant les partenaires, les 
projets de quartier ont été adoptés par le Conseil 
Municipal en mai 2015. Ils abordent l’ensemble des 
thématiques qui structurent la vie sociale, culturelle 
et urbaine des quartiers et précisent les enjeux 
prioritaires pour chacun des territoires. Les projets 
de quartier constituent le cadre de référence de la 
Ville en termes d’animation et de développement local 
dans chacun des 10 quartiers d’Angers. 

Le contrat de ville de l’agglomération 
angevine
La politique de la ville fédère l’ensemble des partenaires 
institutionnels, économiques, et associatifs, qui 
interviennent pour lutter contre les inégalités qui 
touchent en France 1 300 quartiers prioritaires. 
Le contrat de ville 2015-2020 signé le 7 mai 2015 à 
l’échelle d’Angers Loire Métropole, met en œuvre 
localement cette politique de rattrapage au bénéfice 
des 8 quartiers prioritaires du territoire. Tenant compte 
à la fois des enjeux de développement économique, de 
développement urbain et de cohésion sociale, il fixe 
également le cadre des projets de renouvellement 
urbain qui seront déployés.

 Une action menée en partenariat 
 avec les acteurs du territoire

La DDAQ inscrit son action en complémentarité avec 
celle des autres acteurs présents sur le territoire : 
services municipaux (services thématiques et services 
fonctionnels), partenaires institutionnels (Caisse 
d’Allocations Familiales, Etat, Conseil départemental, 
Conseil régional, Agence Régionale de Santé, 
Education Nationale, Pôle emploi...), et les partenaires 
associatifs et privés.

 Organigramme de la Direction développement 
 des associations et des quartiers

La direction Développement des associations et 
des quartiers est rattachée à la direction générale 
Proximité et solidarités.

Elle est composée de :

-  2 missions transversales : la mission politique de 
la ville en charge de coordonner la politique de la 
ville pour la Ville d’Angers et Angers Loire Métropole 
et la mission du dialogue associatif en charge des 
évènements comme AGORA

-  4 pôles territoriaux implantés dans 
les quartiers :

Composés de petites équipes de 4 à 11 agents, les 
pôles territoriaux impulsent, conçoivent et animent 
des projets de développement local. Ils assurent 
une relation de proximité à l’habitant et aux acteurs 
du quartier. Ils ont une fonction d’interface et de 
transversalité, d’observation des réalités des quartiers 
et de régulation des problématiques du territoire.

-  2 services en direction des associations : 
L’espace ressource de la vie associative a vocation 
à informer, orienter, accompagner les associations 
de manière ponctuelle, via la gestion de la Cité des 
associations et la mise à disposition d’un bouquet 
de services (mises à disposition de salles, matériel 
audiovisuels, centre de documentation, offre de 
formations...). L’espace ressource organise également 
des évènements pour promouvoir la vie associative via 
des animations proposées dans le hall de la Cité. 
Le service d’accompagnement des associations de 
quartier gère les relations conventionnelles avec 
les associations de quartier (maisons de quartier, 
associations d’habitants, régie de quartier...), et 
propose à ce titre un soutien financier, juridique, 
conseils, ingénierie et mise à disposition durables.



P
ôl

e 
te

rr
it

or
ia

l O
ut

re
-M

ai
ne

 

R
es

po
ns

ab
le

Sé
ba

st
ie

n 
B

ou
di

er

1 
ad

jo
in

t a
u 

re
sp

on
sa

bl
e 

de
 p

ôl
e

En
 c

ou
rs

 d
e 

re
cr

ut
em

en
t 

A
nt

en
ne

 
H

au
ts

 d
e 

Sa
in

t A
ub

in
 

D
ou

tr
e 

- 
Sa

in
t-

Ja
cq

ue
s 

N
az

ar
et

h

A
ge

nt
 d

’a
cc

ue
il

So
ph

ie
 C

ad
ea

u

A
ss

is
ta

nt
e

A
ur

or
e 

Le
m

es
le

D
év

el
op

pe
ur

Yo
an

n 
H

en
dr

yc
kx

A
ge

nt
 d

e 
vi

e 
qu

ot
id

ie
nn

e
Sy

lv
ie

 M
ai

lle
t-

M
ol

ia

P
ôl

e 
te

rr
it

or
ia

l R
os

er
ai

e 
Ju

st
ic

e 
- 

M
ad

el
ei

ne
 

St
 L

éo
na

rd
 

R
es

po
ns

ab
le

A
nn

ie
 P

in
ea

u

A
ge

nt
 d

’a
cc

ue
il

En
 c

ou
rs

 d
e 

re
cr

ut
em

en
t 

A
ss

is
ta

nt
e

Fl
or

en
ce

 L
iz

e

D
év

el
op

pe
ur

s 
 

Em
ili

e 
Vi

au
Et

 u
n 

en
 c

ou
rs

 d
e 

re
cr

ut
em

en
t  

A
ge

nt
s 

de
 v

ie
 q

uo
ti

di
en

ne
N

ic
ol

as
 G

re
ffi

er
 

N
ic

ol
as

 B
as

te
au

Es
pa

ce
 r

es
so

ur
ce

 v
ie

 
as

so
ci

at
iv

e

R
es

po
ns

ab
le

G
w

én
ha

ël
 F

eu
nt

eu
n

A
ss

is
ta

nt
es

D
el

ph
in

e 
C

ha
us

se
Vé

ro
ni

qu
e 

R
en

au
x

C
it

é 
de

s 
as

so
ci

at
io

ns

R
es

po
ns

ab
le

C
or

in
ne

 B
ru

A
ge

nt
s 

d’
ac

cu
ei

l
Je

an
-L

ou
is

 V
ei

llo
n

O
liv

ie
r 

M
ar

ce
lin

N
at

ha
lie

 D
av

id
P

at
ri

ci
a 

La
ng

lo
is

W
ill

y 
Fl

eu
ra

nc
e

R
es

so
ur

ce
s 

au
di

ov
is

ue
ll

es
R

es
po

ns
ab

le
P

hi
lip

pe
 L

oi
se

au

A
ge

nt
s 

d’
ac

cu
ei

l e
t d

e 
ge

st
io

n 
de

s 
pr

êt
s

C
ha

nt
al

 C
ha

m
pe

au
Se

rg
io

 K
ah

ud
i-

La
m

a
Jo

ël
 B

ill
y

P
ôl

e 
te

rr
it

or
ia

l M
on

pl
ai

si
r 

D
eu

x 
C

ro
ix

 B
an

ch
ai

s 

R
es

po
ns

ab
le

A
ud

re
y 

La
in

é

A
ge

nt
 d

’a
cc

ue
il

A
nn

ie
 P

en
nu

en

A
ss

is
ta

nt
e

Fl
or

en
ce

 G
as

te

D
év

el
op

pe
ur

s
A

nn
e 

Jo
ul

ai
n

O
liv

ie
r 

G
at

e

A
ge

nt
 d

e 
vi

e 
qu

ot
id

ie
nn

e
Jo

ël
 D

i I
or

io

A
cc

om
pa

gn
em

en
t d

es
 

as
so

ci
at

io
ns

 d
e 

qu
ar

ti
er

R
es

po
ns

ab
le

H
ak

im
a 

G
ra

ze
lie

A
ss

is
ta

nt
es

Sy
lv

ie
 M

ar
tin

, C
éc

ile
 A

ub
ry

C
ha

rg
é 

d’
ac

co
m

pa
gn

em
en

t 
de

s 
as

so
ci

at
io

ns
 d

e 
qu

ar
ti

er
H

er
vé

 R
ot

h

C
ha

rg
é 

de
 s

ui
vi

 ju
ri

di
qu

e 
et

 fi
na

nc
ie

r
Sé

ba
st

ie
n 

Su
ro

t

C
en

tr
e 

Je
an

 V
ila

r
D

ir
ec

te
ur

En
 c

ou
rs

 d
e 

re
cr

ut
em

en
t 

A
ss

is
ta

nt
e

M
ur

ie
lle

 N
ua

ud
Se

cr
ét

ai
re

/A
cc

ue
il 

C
at

he
ri

ne
 B

oc
he

r
R

éf
ér

en
te

s 
se

ct
eu

rs
St

ép
ha

ni
e 

P
ic

qu
ar

t
A

nn
e-

A
ur

or
e 

Za
id

i
En

 c
ou

rs
 d

e 
re

cr
ut

em
en

t 
A

ni
m

at
eu

r 
se

ct
eu

r 
fa

m
ill

e
A

le
xa

nd
re

 G
ai

ge
ar

d
A

ni
m

at
eu

rs
 s

ec
te

ur
 je

un
es

se
R

ac
ha

d 
K

as
si

m
e

B
ap

tis
te

 R
en

ar
d

D
om

in
iq

ue
 N

jo
h 

Ey
ou

m
Li

ly
 M

ej
ea

n
A

ge
nt

 d
’a

cc
ue

il 
et

 d
e 

m
éd

ia
ti

on
B

ou
no

ua
r 

K
ad

do
ur

K
am

al
 K

as
si

A
lp

ho
ns

e 
K

on
at

e
R

ég
is

se
ur

 
M

ic
ka

ël
 M

or
in

ie
re

In
te

rv
en

an
ts

 a
te

lie
rs

 p
on

ct
ue

ls
 

Fr
an

ço
is

e 
P

ro
us

t, 
A

gn
ès

 H
ad

je
ra

s

P
ôl

e 
te

rr
it

or
ia

l C
en

tr
e 

vi
ll

e 
Sa

in
t S

er
ge

 -
 N

ey
 

C
ha

lo
uè

re

R
es

po
ns

ab
le

A
nn

e 
D

el
au

na
y

A
ss

is
ta

nt
e

K
ar

in
e 

Ve
ill

e

A
du

lt
e-

re
la

is
C

yr
il 

M
et

iv
ie

r

D
év

el
op

pe
ur

M
oh

am
ed

 A
tm

an
i

A
ge

nt
 d

e 
vi

e 
qu

ot
id

ie
nn

e
N

ic
ol

as
 M

as
se

A
nt

en
ne

 B
el

le
-B

ei
ll

e 
La

c 
de

 M
ai

ne

A
ge

nt
 d

’a
cc

ue
il

En
 c

ou
rs

 d
e 

re
cr

ut
em

en
t 

A
ss

is
ta

nt
e

El
is

ab
et

h 
R

ob
er

t

D
év

el
op

pe
ur

s
C

éd
ri

c 
B

er
ta

ud
M

or
ga

ne
 B

ou
ri

ga
ul

t

A
ge

nt
 d

e 
vi

e 
qu

ot
id

ie
nn

e
La

ïd
 B

ou
ce

tt
a

M
 M

ar
c 

G
O

U
A

3è  V
ic

e 
pr

és
id

en
t A

LM
 e

n 
ch

ar
ge

 d
e 

la
 p

ol
it

iq
ue

 d
e 

la
 V

ill
e 

M
is

si
on

 p
ol

it
iq

ue
 d

e 
la

 v
ill

e
A

ss
is

ta
nt

e 
D

el
ph

in
e 

D
ul

ac

A
ss

is
ta

nt
 te

ch
ni

qu
e 

G
U

P
 

Je
an

-F
ra

nç
oi

s 
M

ar
tin

M
m

e 
M

ic
he

ll
e 

M
O

R
EA

U
1è

re
 a

dj
oi

nt
e 

Vi
ll

e 
d’

A
ng

er
s 

- 
ad

jo
in

te
 d

e 
la

 v
ie

 d
es

 q
ua

rt
ie

rs
 

et
 d

e 
la

 v
ie

 a
ss

oc
ia

ti
ve

 

M
is

si
on

 d
ia

lo
gu

e 
as

so
ci

at
if

 S
er

vi
ce

s 
en

 d
ir

ec
tio

n 
de

s 
qu

ar
tie

rs

 S
er

vi
ce

s 
en

 d
ir

ec
tio

n 
de

s 
as

so
ci

at
io

ns

 M
is

si
on

s 
tr

an
sv

er
sa

le
s

1 
A

ge
nt

 d
e 

vi
e 

qu
ot

id
ie

nn
e

En
 c

ou
rs

 d
e 

re
cr

ut
em

en
t

D
ir

ec
ti

on
Fr

éd
ér

iq
ue

 C
oq

ue
le

t

D
ir

ec
ti

on
 a

jo
in

te
El

od
ie

 S
ch

oe
n

A
ss

is
ta

nt
es

La
ïla

 K
ha

le
d,

 J
ul

ie
 D

an
de



◗ Direction : 
Cité des associations 
58 boulevard du Doyenné
02 41 96 99 21 / 02 41 96 94 61
Laila.khaled@ville.angers.fr 
Julie.dande@ville.angers.fr

◗ Mission Politique de la Ville :
Cité des associations 
58 boulevard du Doyenné
02 41 96 99 23
Delphine.dulac@ville.angers.fr 

◗  Espace ressource de la vie 
associative :

Cité des associations 
58 boulevard du Doyenné
02 41 96 34 63 / 02 41 96 34 63 
Vie-associative@ville.angers.fr

◗  Service accompagnement 
des associations de quartier :

Cité des associations 
58 boulevard du Doyenné 
02 41 96 99 27 / 02 41 96 34 62
Cecile.aubry@ville.angers.fr 
Sylvie.martin@ville.angers.fr

◗  Pôle territorial Outre-Maine 
Antenne Hauts de Saint Aubin & 
Doutre - Saint-Jacques - Nazareth : 

Relais mairie des Hauts de Saint-Aubin 
1 rue du Général Lizé
02 41 35 10 55
Aurore.lemesle@ville.angers.fr

Pôle territorial Outre-Maine - Antenne 
Belle-Beille & Lac de Maine :
Relais mairie Belle Beille & Lac de Maine 
Place Guy Riobé
02 41 73 36 15
Elisabeth.robert@ville.angers.fr

◗  Pôle territorial Monplaisir & 
Deux-Croix Banchais :

Relais mairie Monplaisir  
2 bis Boulevard Allonneau
02 41 37 53 47
Florence.gaste@ville.angers.fr

◗  Pôle territorial Roseraie & Justices - 
Madeleine - Saint Léonard :

Relais mairie Roseraie 
3 rue André Maurois
02 41 66 02 61
Florence.lize@ville.angers.fr

◗  Pôle territorial Centre Ville & Saint 
Serge - Ney - Chalouère :

5 allée du Haras
02 41 79 45 11
Karine.veille@ville.angers.fr

Contacts

Pour suivre l’actualité 
des quartiers et des associations :

• Le portail des associations : http://www.angers.fr/associations

•  La page contrat de ville du site d’ALM :  
http://www.angersloiremetropole.fr/projets-et-competences/ 
domaines-d-intervention/solidarites/le-contrat-de-ville/index.html

•  Des lettres d’informations électroniques : la newsletter des 
associations, celle de la politique de la ville, celles des pôles 
territoriaux aux partenaires et acteurs des quartiers
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